r UNICIPALITE -
PROVINCE DE QUEBEC ;.Q[_\ Saint-Rosaire

BRILLER PAR SON DYNAMISME

AVIS PUBLIC

Avis public, vous est donné par la greffiére-trésoriere, que lors d’une séance
ordinaire tenue le mercredi ler octobre 2025, le conseil municipal de la
Municipalité de Saint-Rosaire a adopté : « Réglement n® 227-1025 intitulé :
«Reglement relatif a la circulation des véhicules hors route (VHR) sur
certaines routes municipales » qui abroge le réglement no 67-0299 ainsi que le
réglement no 84-0502.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce reglement au bureau
municipal, 208, rang 6, Saint-Rosaire (Québec), aux heures normales de bureau.

DONNE 2 Saint-Rosaire, ce 10°jour d’octobre 2025.

(Yl

Julie Roberge
Greffiére-trésoricre




